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Arrêté du 4 août 1993 portant promotion (administration centrale)
N OR : DOMP9300014A

Par arrêté du Premier ministre et du ministre des départements et territoires d’outre-mer en date du 4 août 1993, M. Chauvin (François), 

attaché d'administration centrale du ministère de l'intérieur et de l’aménagement du territoire, détaché dans le corps des attachés d’adminis

tration centrale du ministère des départements et territoires d’outre-mer, est promu au grade d’attaché principal d'administration centrale de 

2e classe du ministère des départements et territoires d’outre-mer à compter du Ier janvier 1992.

CONVENTIONS COLLECTIVES

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI 

ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Arrêté du 30 juin 1993 portant extension d'un avenant à la
convention collective du bâtiment de la région
parisienne

NOR : TEFT9300879A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la formation profession

nelle et le ministre de l’agriculture et de la pêche.

Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;

Vu les arrêtés des 12 février 1991 et 15 décembre 1992 portant 

extension de la convention collective nationale des ouvriers 

employés par les entreprises visées par le décret du Ier mars 1962 

(c’est-à-dire occupant jusqu’à dix salariés) du 8 octobre 1990 et 

d’avenants la complétant ;

Vu l’arrêté du 8 février 1991 portant extension de la convention 

collective nationale concernant les ouvriers employés par les entre

prises du bâtiment de plus de dix salariés du 8 octobre 1990 ;

Vu l’arrêté du 14 février 1962 et les arrêtés successifs, notamment 

l’arrêté du 8 avril 1991, portant extension de la convention collective 

du bâtiment de la Seine, devenue convention collective du bâtiment 

de la région parisienne, par avenant du 23 juin 1967, et des textes 

qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’avenant à la convention collective susvisée n° 142 relatif aux 

salaires minimaux des ouvriers du 29 janvier 1993 pris en applica

tion des conventions collectives nationales du bâtiment du 8 octobre 

1990 ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signa

taires :

Vu les avis publiés au Journal officiel des 20 et 27 mars 1993 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation 

collective (sous-commission des conventions et accords),

Arrêtent :

Art. Ier. - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et 

tous les salariés compris dans le champ d’application professionnel 

de la convention collective du bâtiment concernant les ouvriers 

employés par les entreprises visées par le décret du 1er mars 1962 

(c’est-à-dire occupant jusqu’à dix salariés) du 8 octobre 1990, tel que 

complété par l’avenant n° I du 17 mars 1992, dans celui de la 

convention collective nationale concernant les ouvriers employés par 

les entreprises du bâtiment non visées par le décret du 1er mars 1962 

(c’est-à-dire occupant plus de dix salariés) du 8 octobre 1990 et dans 

son propre champ d’application géographique tel qu’il résulte de la 

convention collective du bâtiment de la région parisienne dans son 

avenant du 23 juin 1967, les dispositions de l’avenant n° 142 à la 

convention collective susvisée, relatif aux salaires des ouvriers du 

29 janvier 1993, sous réserve de l’application des dispositions régle

mentaires relatives au salaire minimum de croissance.

Art. 2. - L’extension des effets et sanctions de l’avenant susvisé 
est faite à dater de la publication du présent arrêté pour la durée 

restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Art. 3. - Le directeur des relations du travail au ministère du tra

vail, de l’emploi et de la formation professionnelle et le directeur 

des exploitations, de la politique sociale et de l’emploi au ministère 

de l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 juin 1993.

Le ministre du travail, de l’emploi 
et de la formation professionnelle, 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur des relations du travail, 
O. DUTHEILLET DE LAMOTHE 

Le ministre de l'agriculture et de la pêche,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur des exploitations, 

de la politique sociale et de l’emploi :

Le chef de service,
G. DUSART

Nota. - Le texte de l’avenant susvisé a été publié au Bulletin officiel du 
ministère, fascicule Conventions collectives n° 93-08 en date du 15 avril 
1993, disponible à la Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix, 
75727 PARIS CEDEX 15, au prix de 35 F.

Arrêté du 28 juillet 1993 portant extension d'accords
conclus dans le cadre de la convention collective natio
nale de travail du personnel des imprimeries de labeur et
des industries graphiques

NOR : TEFT9300880A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la formation profession

nelle,

Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;

Vu l’arrêté du 22 novembre 1956 et les arrêtés successifs, notam

ment l’arrêté du 25 avril 1991, portant extension de la convention 

collective nationale de travail du personnel des imprimeries de 

labeur et des industries graphiques du 29 mai 1956 et des textes qui 

l’ont modifiée ou complétée ;

Vu deux accords du 19 janvier 1993 relatifs à la classification et 

aux salaires conclus dans le cadre de la convention collective sus- 
visée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signa

taires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel du 9 février 1993 ;
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation 

collective (sous-commission des conventions et accords).

Arrête :

Art. Ier. - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et 

tous les salariés compris dans le champ d’application de la conven

tion collective nationale de travail du personnel des imprimeries de 

labeur et des industries graphiques du 29 mai 1956 (tel qu’il résulte 

de l’accord du 7 novembre 1975) et de son avenant du 

25 juillet 1956, les dispositions :

- de l’accord Classification du 19 janvier 1993 conclu dans le 

cadre de la convention collective susvisée ;

- de l’accord Salaires du 19 janvier 1993 conclu dans le cadre de 

la convention collective susvisée.

Art. 2. - L’extension des effets et sanctions des accords susvisés 

est faite à dater de la publication du présent arrêté pour la durée 

restant à courir et aux conditions prévues par lesdits accords.

Art. 3. - Le directeur des relations du travail est chargé de l’exé

cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 28 juillet 1993.
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Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des relations du travail, 
O. DUTHEILLET DE LAMOTHE

Nota. - Le texte des accords susvisés a été publié au Bulletin officieI du 
ministère, fascicule Conventions collectives n° 92-52 en date du 
17 février 1993, disponible à la Direction des Journaux officiels, 26, rue 
Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15, au prix de 30,50 F.

Arrêté du 29 juillet 1993 portant extension d'un accord
conclu dans le cadre de la convention collective natio
nale de l'enseignement privé à distance

NOR : TEFT9300871A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la formation profession

nelle.

Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;

Vu l’arrêté du 29 septembre 1986 et les arrêtés successifs, notam

ment l’arrêté du 14 août 1992, portant extension de la convention 
collective nationale de l’enseignement privé à distance du 

17 mars 1986 et les textes la modifiant ou la complétant ;

Vu l’accord du 23 mars 1993 relatif au salaire et taux de cotisation 

de retraite des cadres conclu dans le cadre de la convention collec

tive susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signa

taires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel du 18 juin 1993 ;
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation 

collective (sous-commission des conventions et accords),

Arrête :

Art. 1er. - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et 

tous les salariés compris dans le champ d’application de la conven
tion collective nationale de l’enseignement privé à distance du 

17 mars 1986, les dispositions de l’accord du 23 mars 1993 relatif au 

salaire et aux taux de cotisation de retraite des cadres conclu dans le 

cadre de la convention collective susvisée, sous réserve de l’applica

tion des dispositions réglementaires portant fixation du salaire 

minimum de croissance.

Art. 2. - L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé est 

faite à dater de la publication du présent arrêté pour la durée restant 

à courir et aux conditions prévues par la convention collective pré

citée.

Art. 3. - Le directeur des relations du travail est chargé de l’exé

cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 29 juillet 1993.

Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur 

des relations du travail :

Le sous-directeur de la négociation collective, 
H. MARTIN

Nota. - Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du 
ministère, fascicule Conventions collectives n° 93-23 en date du 
28 juillet 1993, disponible à la Direction des Journaux officiels, 26, rue 
Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15, au prix de 35 F.

Arrêté du 29 juillet 1993 portant extension d'accords 
conclus dans le cadre de la convention collective des 
salariés du Champagne, avenant régional complétant la 
convention collective nationale des vins, cidres, jus de 
fruits, sirops, spiritueux et liqueurs de France 

NOR : TEFT9300867A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la formation profession

nelle et le ministre de l’agriculture et de la pêche,

Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;

Vu l’arrêté du 1er juin 1973 et les arrêtés successifs, notamment 

l’arrêté du 1er février 1993, portant extension de la convention col

lective nationale des vins, cidres, jus de fruits, sirops, spiritueux et 

liqueurs de France du 13 février 1969 ainsi que des textes qui l’ont 

modifiée ou complétée ;

Vu l’arrêté du 6 juin 1986 et les arrêtés successifs, notamment l’ar

rêté du 19 janvier 1993 portant extension de la convention collective 

des salariés du Champagne du 19 mai 1981, mise à jour en sep

tembre 1985, ainsi que des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’accord C 12-1 (Jours fériés) du 5 avril 1993 conclu dans le 

cadre de la convention collective susvisée ;

Vu l’accord B 35-1 (Travail des femmes - maternité) du 5 avril 

1993 conclu dans le cadre de la convention collective susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signa

taires ;

Vu les avis publiés au Journal officiel des 27 avril et 4 mai 1993 ; 
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation 

collective (sous-commission des conventions et accords).

Arrêtent :

Art. 1er. - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et 

tous les salariés compris dans le champ d’application de la conven

tion collective des salariés du Champagne du 19 mai 1981, mise à 

jour en septembre 1985, tel qu’il a été étendu par arrêté du 10 août 

1989, les dispositions :

- de l’accord C 12-1 (Jours fériés) du 5 avril 1993 conclu dans le 

cadre de la convention collective susvisée ;

- de l’accord B 35-1 (Travail des femmes - maternité) du 5 avril 

1993 conclu dans le cadre de la convention collective susvisée, à 

l’exclusion du point 32, paragraphe 3. Avantages professionnels.

Art. 2. - L’extension des effets et sanctions des accords susvisés 

est faite à dater de la publication du présent arrêté pour la durée 

restant à courir et aux conditions prévues par les accords précités.

Art. 3. - Le directeur des relations du travail au ministère du tra

vail, de l’emploi et de la formation professionnelle et le directeur 

des exploitations, de la politique sociale et de l’emploi au ministère 

de l’agriculture et de la pêche sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 juillet 1993.

Le ministre du travail, de l'emploi 
et de la formation professionnelle,

Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur 

des relations du travail :

Le sous-directeur de la négociation collective, 
H. MARTIN

Le ministre de l’agriculture et de la pêche.
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur des exploitations, 

de la politique sociale et de l’emploi :

Le chef de service.
G. DUSART

Nota. - Le texte des accords susvisés a été publié au Bulletin officie! du 
ministère, fascicule Conventions collectives n° 93-16 en date du 26 juin 
1993, disponible à la Direction des Journaux officiels, 26, rue Desaix, 75727 
PARIS CEDEX 15, au prix de 35 F.

Arrêté du 29 juillet 1993 portant extension d'un accord
conclu dans le cadre de la convention collective des
commerces de quincaillerie des régions Lorraine-
Champagne

NOR : TEFT9300872A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la formation profession

nelle.

Vu les articles L. 133-1 et suivants du code du travail ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 1974 et les arrêtés successifs, notam

ment l’arrêté du 26 juin 1992, portant extension de la convention 

collective des commerces de quincaillerie des régions Lorraine- 

Champagne du 2 juin 1970 et des textes la modifiant ou la complé

tant ;
Vu l’accord du 4 novembre 1992 (Classifications) conclu dans le 

cadre de la convention collective susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signa

taires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel du 8 juin 1993 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation 

collective (sous-commission des conventions et accords),

Arrête :

Art. 1er. - Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et 

tous les salariés compris dans le champ d’application de la conven

tion collective des commerces de quincaillerie des régions Lorraine- 

Champagne du 2 juin 1970, les dispositions de l’accord du 
4 novembre 1992 (Classifications) conclu dans le cadre de'la conven

tion collective susvisée.

Art. 2. - L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé est 

faite à dater de la publication du présent arrêté pour la durée restant 

à courir et aux conditions prévues par la convention susvisée.

Art. 3. - Le directeur des relations du travail est chargé de l’exé

cution du présent arrêté, qui sera publié *au Journal officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 29 juillet 1993.


